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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Les recours qui sont pendants devant les commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou
devant les services de recours des départements au 31 décembre 2006 sont traités, dès le 1er
janvier 2007, par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure où il est compétent (art.
53 al. 2 phr. 1 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral [LTAF,
RS 173.32]). Tel est le cas en l'espèce. En effet, sous réserve des exceptions prévues à l'art.
32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions
au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative
(PA, RS 172.021), prises par les autorités mentionnées aux art. 33 et 34 LTAF. En
particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées
devant le Tribunal, lequel, en cette matière, statue de manière définitive, conformément aux
art. 105 LAsi, 33 let. d LTAF et 83 let. d ch. 1 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral (LTF, RS 173.110).

E. 1.2
Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).

E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 let. a PA, dans sa version antérieure au
1er janvier 2007). Présenté dans la forme (cf. art. 52 PA) et le délai (cf. art. 50 PA, dans sa
version antérieure au 1er janvier 2007, s'agissant d'un recours déposé avant cette date)
prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2
Les intéressés n'ont pas recouru contre la décision de l'ODM en matière d'asile et sur le
principe du renvoi, de sorte que, sur ces points, le prononcé de première instance a acquis
force de chose décidée.

E. 3.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible
(art. 44 al. 2 LAsi). Elle est réglée par l'art. 83 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur
les étrangers (LEtr, RS 142.20), entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Cette disposition a
remplacé l'art. 14a de l'ancienne loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement
des étrangers (LSEE).

E. 3.2



L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (cf. art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de
quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou
sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où
elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (cf. art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut
être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales [CEDH, RS 0.101]).

E. 3.3
L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou
l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en
danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de
nécessité médicale (cf. art. 83 al. 4 LEtr).

E. 3.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEtr).

E. 4.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105) (Message
du Conseil fédéral à l'appui d'un arrêté fédéral sur la procédure d'asile (APA), du 25 avril
1990, in: FF 1990 II 624).

E. 4.2
L'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi. En
effet, les recourants n'ont pas contesté la décision de l'ODM en tant qu'elle rejetait leur
demande d'asile. Dans ces conditions, il n'est pas démontré, à satisfaction de droit, que les
intéressés seraient exposés à de sérieux préjudices, au sens de l'art. 3 LAsi, en cas de retour
en Turquie. Pour les mêmes motifs, les recourants n'ont pas rendu hautement probable qu'ils
seraient victimes, à leur retour dans leur pays d'origine, d'autres traitements prohibés par le
droit international contraignant (sur ce sujet cf. Jurisprudence et informations de la
Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 1996 n° 18 consid. 14b let. ee p.
186 s.).

E. 4.3
Dès lors, l'exécution du renvoi des recourants sous forme de refoulement ne transgresse
aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite
(art. 44 al. 2 LAsi et 83 al. 3 LEtr).

E. 5.1



L'art. 83 al. 4 LEtr, cité plus haut (cf. supra consid. 3.3), s'applique en premier lieu aux
"réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violences généralisées, et ensuite aux personnes
pour lesquelles un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin.

E. 5.2
En l'occurrence, le Tribunal ne saurait admettre que la situation actuelle prévalant en
Turquie est en soi constitutive d'un empêchement à la réinstallation des recourants. En effet,
il est notoire que cet Etat ne connaît pas sur l'ensemble de son territoire une situation de
guerre, de guerre civile ou de violences généralisées qui permettrait d'emblée - et
indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les
ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4
LEtr.

E. 5.3
La disposition précitée s'applique également aux personnes dont l'exécution du renvoi ne
peut être raisonnablement exigée parce qu'en cas de retour dans leur pays d'origine ou de
provenance, elles ne pourraient plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions
minimales d'existence ; par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale
et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine (cf. Gabrielle
Steffen, Droit aux soins et rationnement, Berne 2002, p. 81 s. et 87). Cette disposition
exceptionnelle, tenant en échec une décision d'exécution du renvoi, ne saurait en revanche
être interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour lui-même induit par
un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à
la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans
le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteint pas le standard élevé qu'on trouve
en Suisse. Ainsi, il ne suffit pas en soi de constater, pour admettre l'inexigibilité de
l'exécution du renvoi, qu'un traitement prescrit sur la base de normes suisses ne pourrait être
poursuivi dans le pays de l'étranger. Si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés
dans le pays d'origine ou de provenance de l'étranger concerné, l'exécution du renvoi dans
l'un ou l'autre de ces pays sera raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, au sens de
l'art. 83 al. 4 LEtr, si, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de
santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière
certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et
notablement plus grave de son intégrité physique (Gottfried Zürcher, Wegweisung und
Fremdenpolizeirecht : die verfahrensmässige Behandlung von medizinischen Härtefällen, in
Schweizerisches Institut für Verwaltungskurse, Ausgewählte Fragen des Asylrechts,
Lucerne 1992 ; JICRA 2003 n° 24 consid. 5b p. 157 s.).

E. 5.4
Selon les derniers renseignements au dossier, B._______ présente une insuffisance rénale
chronique de stade II. Celle-ci est liée à une vessie neurologique consécutive à une « spina
bifida ». Il présente des troubles neurologiques, ainsi que des problèmes au niveau des voies
urinaires, de la voie digestive basse et des membres inférieurs (cf. rapport médical du 4
septembre 2006 et du 6 novembre 2008). L'intéressé doit pratiquer des autosondages six à
sept fois par jour et suit un traitement médicamenteux complexe quotidien (cf. rapport



médical du 29 juin 2006 et du 6 novembre 2008). Son état de santé, stabilisé à son arrivée
en Suisse, s'est dégradé en 2008, avec hypertension artérielle, clearance à la créatinine à 62
ml/min, acidose métabolique et hyperparathyroïdisme secondaire (cf. rapport médical
précité). Il fait l'objet d'un suivi régulier auprès d'un spécialiste en urologie. En plus de ces
problèmes d'ordre physique, le prénommé est aussi suivi pour un état dépressif de longue
durée, pour lequel lui ont été prescrits un traitement psychothérapeutique et une médication
à base d'antidépresseur. Sur le vu des documents médicaux versés en cause, le Tribunal
constate que l'état de santé du prénommé exige une prise en charge particulière, laquelle ne
peut être assurée que dans un service hautement spécialisé en urologie, voire également en
chirurgie. De tels services existent en Turquie dans certains grands centres médicaux du
pays, notamment à Istanbul, où les recourants ont vécu de nombreuses années (cf.
notamment rapport d'ambassade du 17 novembre 2004). Néanmoins, même si le suivi
médical et les traitements requis sont en principe disponibles, les chances que l'intéressé y
ait accès sont aléatoires. Depuis son enfance et jusqu'à son départ de Turquie en octobre
2003, le recourant était certes traité pour les troubles physiques dont il est atteint. Il y a
également été opéré de la vessie. Toutefois, le spécialiste chargé de son suivi a constaté qu'à
son arrivée en Suisse, B._______ se trouvait dans un état « catastrophique », que le suivi
médical avait été « désastreux » et avait conduit à une insuffisance rénale sévérissime et que
l'opération de la vessie pratiquée en Turquie n'avait fait qu'aggraver la situation (cf. courrier
du 17 mars 2005). Ces éléments permettent donc de conclure que le recourant ne disposait
pas, dans son pays d'origine, du suivi soutenu et des traitements adéquats que les
spécificités de sa situation médicale requéraient. Pour cette raison, rien ne permet de penser
qu'en cas de retour en Turquie, il pourra avoir accès à de tels soins. En outre, au-delà de
l'existence ou non d'une discrimination à l'égard des patients d'origine kurde s'agissant de
l'accès aux soins, les coûts engendrés par ces traitements constituent déjà un obstacle pour
les personnes qui ne peuvent les assumer. Le praticien a estimé que, dans le cas particulier,
ceux-ci étaient de l'ordre de Fr. 2'000.- à Fr. 5'000.- par année et qu'ils pouvaient diminuer
au fil des ans si le traitement était correctement suivi (cf. courrier du 10 octobre 2006). Or,
rien ne permet d'admettre que la famille de B._______ disposerait des ressources permettant
d'assurer le suivi médical particulier nécessaire à celui-ci sur le très long terme. Il est en
effet manifeste que si tel avait été le cas, le prénommé ne serait pas arrivé en Suisse dans
l'état de santé alarmant décrit ci-dessus. A cela, il faut encore ajouter que, malgré les
traitements spécialisés prodigués en Suisse depuis des années, les problèmes rénaux de
l'intéressé se sont aggravés en 2008, tel que cela ressort du dernier rapport médical versé au
dossier en novembre 2008, entraînant notamment une intensification du traitement
médicamenteux prescrit, ce qui n'est sans doute pas sans influence sur les coûts des
traitements, tels qu'évalués en 2006. L'on ne saurait non plus sérieusement considérer que
l'intéressé, ayant désormais atteint sa majorité, soit en mesure de subvenir lui-même à ses
besoins, vu le handicap physique dont il souffre. De surcroît, B._______ est aussi atteint
dans sa santé psychique et suit un traitement sur ce plan également. Il faut donc en conclure
qu'en cas de retour en Turquie, ni lui ni les membres de sa famille ne seront à même de
financer les traitements complexes requis par son état de santé. A relever également qu'il
n'est pas garanti non plus qu'il puisse bénéficier d'une « carte verte », délivrée aux plus
démunis, du fait que les conditions de son obtention, soumise au bon vouloir des autorités
locales, et donc très aléatoire, n'en sont pas clairement définies (cf. Regula Kienholz, Die
Medizinische Versorgungslage in der Türkei, OSAR, Berne, 2003). Quand bien même
l'intéressé l'obtiendrait, cette carte ne garantit que la gratuité des soins et consultations de



base. Elle ne couvre en revanche pas les dépenses relatives aux médicaments, qu'il doit
prendre quotidiennement et sur le très long terme. En définitive, les chances pour
B._______ de disposer de ressources suffisantes pour assurer les soins particuliers que
requiert son état de santé apparaissent être par trop réduites pour pouvoir écarter tout risque
de mise en danger concrète de sa personne en cas de retour en Turquie. En effet, vu les
affections graves dont il souffre, il ne fait aucun doute que, sans traitement adéquat, son état
de santé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la
mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus
grave de son intégrité physique. Partant, il y a lieu d'inviter l'ODM à prononcer l'admission
provisoire de B._______, l'exécution du renvoi s'avérant inexigible en ce qui le concerne.

E. 5.5
Dès lors que le prénommé est mis au bénéfice d'une admission provisoire, se pose la
question de savoir si sa mère et son frère peuvent se prévaloir du règlement de ses
conditions de séjour en Suisse. Le Tribunal constate que B._______, arrivé en Suisse en
2003 avec sa mère, alors qu'il était encore mineur, est maintenant âgé de vingt ans et est
donc majeur selon le droit suisse. La CRA a admis, dans sa jurisprudence relative au
principe de l'unité de la famille, toujours d'actualité et à laquelle le Tribunal n'entend pas
déroger, que l'admission provisoire d'un requérant conduit, sauf exception, à l'extension de
cette mesure aux autres membres de sa famille (cf. JICRA 1995 n° 24 consid. 10 et 11 p.
230 ss, jurisprudence notamment confirmée in JICRA 1996 n° 18 consid. 14e p. 189 s. et
JICRA 2004 n° 12 p. 77). La notion de famille dont il est question dans ce contexte n'est pas
différente de celle développée par le Tribunal fédéral dans sa jurisprudence relative au
respect de la vie familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH. Il s'agit donc, principalement,
des relations existant au sein de la famille au sens étroit (famille nucléaire), soit celles entre
conjoints et entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun. Dans un arrêt
destiné à publication, du 10 novembre 2008, en la cause D-1020/2007, le Tribunal a
confirmé que la notion de famille en droit d'asile ne va pas plus loin que celle dégagée par le
Tribunal fédéral (cf. ATAF D-1020/2007 du 10 novembre 2008, spéc. consid. 4.1.1, p. 9). A
titre exceptionnel, cette notion de famille peut aussi regrouper d'autres liens familiaux ou de
parenté, à la condition que puisse être mis en évidence l'existence d'un rapport de
dépendance particulier entre les intéressés. Tel est le cas, par exemple, lorsqu'un requérant
est affecté d'un handicap physique ou mental grave ou d'une maladie grave rendant
quotidiennement irremplaçable l'assistance permanente d'un ou de plusieurs de ses proches
(cf. Arrêt du Tribunal fédéral 2A.316/2006 du 19 décembre 2006 consid. 1.1.2 ; Recueil
officiel des arrêts du Tribunal fédéral suisse [ATF] 125 II 521 consid. 5 p. 529, ATF 120 Ib
257 consid. 1/d-e p. 260 ss, ATF 115 Ib 1 consid. 2b-c p. 4 ss ; cf. également JICRA 1995
n° 24 consid. 7 p. 227 s. et jurisp. citée).

E. 5.6
Comme déjà constaté plus haut, B._______ souffre d'une maladie grave depuis sa
naissance. Atteint de manière très particulière dans sa santé, il a été totalement dépendant de
sa mère durant son enfance et les années passées en Turquie. L'intéressé relève lui-même
dans une lettre qu'il a adressée à la CRA au mois d'octobre 2006 : « Seit meiner Geburt habe
ich nie normal gelebt. Ich habe immer in einem abhängigen Zustand von meiner Mutter,
meinem Arzt und Krankenhaus und den Medikamenten gelebt und werde weiterhin so leben
». Cet état de dépendance envers sa mère est crédible au regard des circonstances dans
lesquelles il a vécu. Il a perduré après son arrivée en Suisse, époque lors de laquelle il se



trouvait dans un état catastrophique, autrement dit extrêmement préoccupant, ainsi que le
rappelle l'un des médecins dans une lettre du 6 mars 2007 adressée à un confrère et produite
à titre de moyen de preuve. Sur le plan physique, B._______ n'a pas vu son état s'améliorer,
tant il est vrai qu'outre les nombreuses interventions chirurgicales subies en relation directe
avec l'affection dont il souffre et deux opérations pour un kyste lombaire, il a récemment
encore dû s'astreindre à deux opérations de transplantation du jambier antérieur sur le
tendon d'Achille, côtés gauche et droit, pour pallier l'incapacité à fléchir les pieds. Il ne fait
aucun doute qu'il dépend étroitement de sa mère en raison de ses problèmes sur le plan
physique, en particulier de sa difficulté à se déplacer, et des traitements médicaux
compliqués qu'il doit effectuer au quotidien, mais également sur le plan psychique. En effet,
les opérations constantes pratiquées sur lui ont amené des décompensations qui,
indépendamment des traitements psychothérapeutiques et médicamenteux qu'il suit de
manière régulière, contraignent sa mère à devoir s'en occuper de manière plus intensive
encore.

E. 5.7
En définitive, il appert qu'il existe un lien de dépendance particulier entre B._______ et sa
mère, du fait des graves problèmes physiques dont il est atteint et qui rendent indispensable
une assistance de celle-ci dans la vie quotidienne. Partant, il y a lieu d'inviter l'ODM a
prononcer également l'admission provisoire de A._______ ainsi que celle de son fils
mineur.

E. 6
Il s'ensuit que le recours doit être admis, et les chiffres 4 et 5 du dispositif de la décision de
l'ODM du 8 mars 2005 annulés.

E. 7
Vu l'issue du recours, il y a lieu de statuer sans frais (cf. art. 63 al. 1, 2 et 3 PA.

E. 8
Les recourants ayant obtenu gain de cause, ils ont droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA et
art. 7 al. 2 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés
par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Les intéressés ont été
représentés dans la présente procédure de recours par un premier mandataire, jusqu'au 27
juin 2007. Celui-ci a versé au dossier deux décomptes de prestations. Le premier, annexé au
recours, comptabilise une activité de 2h45, facturée au tarif horaire de Fr. 150.-, comprenant
un entretien avec les mandants, l'étude du dossier et la rédaction du recours. Le Tribunal
estime que les activités mentionnées dans ce premier décompte sont justifiées. Le second
décompte, daté du 16 octobre 2006, prend en considération une activité de 3h30, rémunérée
au même tarif horaire, pour deux entretiens et la rédaction de deux répliques, les 13 juin
2005 et 16 octobre 2006, ainsi que pour la rédaction du courrier du 7 septembre 2006. Sur la
base de ce deuxième décompte, le Tribunal retient comme indispensable l'activité déployée
pour la rédaction des deux répliques, soit 2h15 heures. En résumé, pour l'activité du premier
mandataire des recourants, une activité de 5h, rémunérée au tarif horaire de Fr. 150.- (hors
TVA), doit être retenue. Le montant des dépens qui lui est dû s'élève ainsi à Fr. 807.-.
S'agissant du second mandataire, avocat agissant à titre indépendant, il se justifie de lui
octroyer le montant de Fr. 1'485.- (TVA comprise) sur la base du décompte de prestations
produit le 23 février 2009, décompte duquel a été retiré un entretien d'une heure qui
n'apparaissait pas indispensable à la défense des intérêts des recourants. (dispositif page
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